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Ã€ l'occasion du colloque "Comment combiner sobriÃ©tÃ© fonciÃ¨re et dÃ©veloppement Ã©conomique ?" organisÃ© le 23 janvier
2024 par Grand Paris AmÃ©nagement, le CEREMA a prÃ©sentÃ© les enquÃªtes menÃ©es auprÃ¨s des intercommunalitÃ©s.



Les intercommunalitÃ©s finalisent leur inventaire de zones d'activitÃ© Ã©conomique (ZAE), rendu obligatoire par la loi Climat
& RÃ©silience d'aoÃ»t 2021, et ont dÃ©sormais une connaissance plus fine de l'occupation du foncier Ã©conomique sur leur
territoire. Les maires des villes de plus de 5 000 habitants sont 85 % Ã  juger le sujet prioritaire. En ÃŽle-de-France, 58 %
des communes dÃ©clarent ne plus avoir de capacitÃ©s d'accueil sur leur ZAE et 62 % dÃ©clarent que la mise en place du
ZAN les amÃ¨ne Ã  considÃ©rer le potentiel de leur ZAE avec plus d'intÃ©rÃªt qu'auparavant. De fait, la pÃ©nurie de foncier
Ã©conomique disponible, dÃ©jÃ  perceptible en 2018, s'est accentuÃ©e : si lors de l'enquÃªte de 2017, 41 % des
intercommunalitÃ©s considÃ©raient que leurs parcs d'activitÃ©s Ã©taient sous-dimensionnÃ©s, elles Ã©taient 71 % lors de
l'enquÃªte de 2022, surtout en ÃŽle-de-France.
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